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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
  

Séance du Conseil des maires de la 
Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska 

tenue le 15 juin 2022 à Nicolet 
  

 
 

Séance du Conseil municipal de la Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska tenue le quinzième jour du 
mois de juin deux mille vingt-deux à dix-neuf heures trente (19 h 30) au Centre des arts populaires de Nicolet, 
725 boulevard Louis-Fréchette à Nicolet, à laquelle sont présents Mme Geneviève DUBOIS, préfète et mairesse de 
Ville de Nicolet, et les maires régionaux suivants : 
 
M. Gilles BÉDARD, maire de Sainte-Eulalie ; M. Stéphane BIRON, représentant de Ville de Nicolet ; M. Marco 
BOUCHER, maire de Paroisse de Saint-Célestin ; M. Réal DESCHÊNES, maire de Saint-Wenceslas ; M. André 
DESCÔTEAUX, maire de Pierreville ; M. Guy DUPUIS, maire de Sainte-Perpétue ; Mme Christine GAUDET, mairesse 
d’Aston-Jonction ; Mme Denise GENDRON, mairesse de Sainte-Monique ; M. Sylvain LAROCHE, maire de Grand-
Saint-Esprit ; M. Mario LEFEBVRE, maire de Saint-Elphège ; M. Mathieu LEMIRE, maire de Saint-Zéphirin-de-
Courval ; M. Raymond NOËL, maire du Village de Saint-Célestin ; M. Pascal THÉROUX, maire de Saint-François-du-
Lac, et M. Alain VOULIGNY, maire de La Visitation-de-Yamaska. 
 
Le tout conformément à l'article 210.27 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9).  
 
M. Michel Côté, directeur général et greffier-trésorier est présent et agit à titre de secrétaire de la session. Mme Caroline 
Vachon, directrice générale adjointe, M. Martin Croteau, directeur des services techniques, et Mme Andrée Lavoie, 
adjointe à la direction, sont également présents. 
 
Absents : M. Claude LEFEBVRE, préfet suppléant et maire de Baie-du-Febvre ; et M. Laurent MARCOTTE, maire de 
Saint-Léonard-d’Aston. 

 
 

 

2022-06-183 
 

AVENIR DU CENTRE MULTISERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES  
SOCIAUX (CLSC) DE FORTIERVILLE 

 

 
 

CONSIDÉRANT  que le Centre multiservices de santé et de services sociaux (CLSC) de 
Fortierville offrait un service d’urgence 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 
depuis plusieurs années ;  

 
CONSIDÉRANT  que le service d’urgence à ce CLSC est déjà imputé depuis le 28 février 

2020, date à laquelle une première réduction avait été mise de l’avant, 
réduisant le service d’urgence la nuit, le rendant inaccessible de minuit à 
8 h ;  

 
CONSIDÉRANT  que le Centre multiservices de santé et de services sociaux (CLSC) de 

Fortierville subira des coupures de services au centre d’urgence, à partir du 
1er juin prochain, entraînant une coupure de 4 heures quotidiennement, et 
engendrant un nouvel horaire de fermeture établi de 20 h à 8 h ; 

 
CONSIDÉRANT  que cette décision serait, entre autres, basée selon les clauses 

administratives propres au fonctionnement des centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux, le CLSC de Fortierville ne 
pourrait plus bénéficier de la procédure de fonctionnement « médecins 
dépanneurs » visant à maintenir le service d’urgence lors de manque 
d’effectif médical dans un établissement, car le service d’urgence n’est plus 
de 24 heures ;  

 
CONSIDÉRANT  que la population de la région a déjà accepté, bien malgré elle, la réduction 

des heures d’ouverture de l’urgence en 2020 et qu’elle est maintenant aux 
prises avec les conséquences de cette décision, en se voyant refuser le 
service des médecins dépanneurs ;  

 
CONSIDÉRANT  que ne pouvant plus bénéficier des médecins dépanneurs, il y aura 

forcément des manques dans l’horaire estival des médecins au CLSC de 
Fortierville ; 

 
CONSIDÉRANT  que le temps compte et que les médecins dépanneurs sont déjà à choisir 

les horaires pour le début de l’automne prochain, faisant en sorte que le 
CLSC de Fortierville ne peut attendre que la situation change en 
septembre ;  
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CONSIDÉRANT  qu’au cours de la dernière année, 5 médecins ont quitté leur emploi au sein 

du CLSC de Fortierville pour diverses raisons ;  
 
CONSIDÉRANT  que malgré les bouleversements survenus, le personnel médical, qui est 

très apprécié de la clientèle, a su maintenir et prodiguer des soins de 
qualité ;  

 
CONSIDÉRANT  que cette décision entraîne de nombreux questionnements et inquiétudes 

face à l’avenir du service d’urgence de ce centre ; 
 
Il est proposé par M. Raymond Noël, maire du Village de Saint-Célestin  
et appuyé par Mme Christine Gaudet, mairesse d’Aston-Jonction    
et unanimement résolu par ce Conseil : 
 
QUE  soit demandé un décret ministériel en urgence, afin de pallier à cette 

nouvelle coupure de services au sein du CLSC de Fortierville, et de 
maintenir le service des médecins dépanneurs à cette urgence malgré le 
fait qu’elle ne soit pas ouverte 24 heures / 24 ;  

 
QUE  soit acheminé la présente résolution au député de Nicolet-Bécancour, 

M. Donald Martel, au ministre de la Santé et des Services sociaux, 
M. Christian Dubé, au premier ministre, M. François Legault, au ministre 
responsable de la région du Centre-du-Québec, M. André Lamontagne, au 
porte-parole de l’opposition officielle en matière de santé et des services 
sociaux, M. Monsef Derraji, au porte-parole du 2e groupe d’opposition en 
matière de services sociaux, M. Sol Zanetti, au porte-parole du 3e groupe 
d’opposition en matière de santé et de services sociaux, M. Joël Arseneau, 
ainsi qu’aux MRC de l’Érable et MRC de Lotbinière. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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